
CS NOTE – 15 juillet  2010 
 

 
Conseil Syndical 

Résidence Le Parc d’Evrini 

2/4/6, allée de Zurich - 77 144 – Montévrain 

 

 

DECHETS VERTS 
 

 

 Mesdames et Messieurs, Copropriétaires et Résidents, 

 

 Conformément à la réglementation du Sietrem, nous vous rappelons que les 

déchets verts (type gazon, arbuste, terreau etc.…) ne sont autorisés ni dans les 

conteneurs de tri sélectif et ni dans les conteneurs d’ordures ménagères. 

 

 Nous vous invitons à jeter vos déchets verts directement à la nouvelle 

déchetterie de Chanteloup-en-Brie , située à deux pas de notre résidence. 

 

 

 

 
 

 Merci de votre compréhension. 

  Le Conseil Syndical 
cs.leparcdevini@free.fr 

  


